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Tuto application GENIE 

POUR INSCRIRE UN BENEVOLE A UNE SESSION. 

Etape 1 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 2 :  

 

 

 

 

 

Etape 3 :  

 

  

Pour accéder à l’application 

Pour accéder à l’espace de travail de l’école 

Choisir la bonne session (par exemple : natation) pour 

cliquer sur « inscrire un nouveau bénévole ». 
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Etape 4 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A partir de ce moment-là, les démarches d’inscription à la session sont terminées, il n’y a plus qu’à 

attendre la validation pédagogique par les CPC EPS. La vérification d’honorabilité se fera par la DSDEN. SI 

L’UNE DE CES DEUX CONDITIONS N’EST PAS REMPLIES, IL N’EST PAS POSSIBLE DE FAIRE INTERVENIR LE 

PARENT EN QUESTION. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saisir les différents champs, et 

cliquer sur « Enregistrer » ou 

« Enregistrer et inscrire un nouveau 

bénévoles » 

NB : Les documents transmis aux parents (Formulaire d’honorabilité et 

photocopie de la pièce d’identité ne sont pas à transmettre mais à archiver à 

l’école OBLIGATOIREMENT.  
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             Dans le cas où un bénévole aurait passé l’agrément avant printemps 2019 et après 2013 (validité 

de 5 ans), c’est-à-dire un bénévole inscrit sur les anciennes listes. 

Etape 1 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 2 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Etape 3 :  

 

 

 

 

 

 

 

Choisir l’activité dans laquelle le parent est agréé. 
Attention à la confusion entre activité aquatique et 
natation. Pour la piscine, choisir natation. 

Choisir « sur session ». Puis renseigner les champs 
obligatoires 
Pour une demande d’agrément « sur titre », veuillez 
contacter votre CPC EPS.  
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POUR CONSULTER LA LISTE DES BENEVOLES.  

 

 

 

 

 

 

 

 

SITUATION 1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SITUATION 2 : 

 

SITUATION 1 : 

Les deux volets ne sont pas validés 

(pédagogique et honorabilité).  

SITUATION 2 :  

Les deux volets ont été validés. 

 Exemple d’un parent ayant validé la partie pédagogique mais en 

attente de vérification d’honorabilité. 

Quatre mode filtre, cela peut permettre de voir tous les bénévoles 

agréés, du département, de la circonscription, de l’école.  


